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PREAMBULE

Cadre juridique du débat d’orientation budgétaire :

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est un exercice réglementaire imposé par l’article L.2312-1 du code 

général des collectivités territoriales. Il doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif.

C’est une étape essentielle de la vie démocratique d’une ville. Il permet à l’assemblée délibérante de discuter des 

orientations budgétaires qui préfigureront les priorités déclinées dans le projet de budget primitif et d’être informée sur 

l’évolution de la situation financière de la collectivité.

Promulguée le 7 août 2015, la loi NOTRé (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) en a modifié les 

modalités de présentation. Ainsi, l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le rapport 

d’orientation budgétaire (ROB) doit comprendre des informations sur l’analyse prospective, sur les principaux 

investissements, le niveau de la dette et son évolution, les taux d’imposition. 

Par ailleurs, les informations figurant dans le ROB doivent faire l’objet d’une publication, notamment sur le site 

internet de la commune (lorsqu’elle en possède un), et le débat afférent à la présentation de ce rapport doit désormais 

obligatoirement faire l’objet d’une délibération spécifique.

 Enfin, le ROB doit dorénavant être transmis au représentant de l’Etat dans le département, ainsi qu’au 

président de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) dont la commune est membre.
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 En 2024, la croissance serait de + 1,4 %, un rythme proche de la tendance de long 
terme de l’économie française. L’inflation quant à elle diminuerait sensiblement à + 2,6 %.
Une politique de protection des Français a été menée face à l’inflation durant l’année 
écoulée. L’État a dépensé au total 36,8 milliards d’euros pour aider les ménages et les 
entreprises, grâce au bouclier sur le gaz et l’électricité qui permet de limiter le niveau 
d’inflation à 4,9 % en 2023.

 La maitrise de la dépense est prioritaire. L’année 2024 doit être celle de la baisse du 
déficit, pour s’inscrire dans la trajectoire de retour sous les 3 % en 2027 et de réduction de la 
dette à 108,1 % en 2027.

 Le projet de loi de finances (PLF) pour 2024 est marqué par la lutte contre l'inflation 
et la baisse du déficit public dans un contexte d'incertitudes au niveau international et 
de remontée des taux d’intérêt.
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1. CONTEXTE ECONOMIQUE GENERAL
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Ce projet de loi de finances engagera des économies à hauteur de 16 milliards 
d’euros, notamment grâce à :

• la fin progressive des dispositifs exceptionnels mis en place durant la crise énergétique,

• la mise en place de dispositifs pour lutter contre les fraudes.

Il est aussi marqué par l’adoption d’une méthode nouvelle : les revues des dépenses 
publiques qui seront reprises chaque année, et la mise en place de réformes structurelles.
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• Le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) est augmenté de 
213 683 813 euros par rapport à 2023 (à périmètre courant). 

• Les dotations de péréquation (qui vont aux collectivités les plus défavorisées) sont 
abondées de 220 millions d'euros. 

• La hausse de 190 millions d'euros de la DGF des communes doit permettre à 60% de 
communes de la voir augmenter en 2024. 

• Le tiers de la hausse de la dotation d'intercommunalité en 2024 est financé par 
30 millions d'euros. 

• Une compensation par l’État (24,7 millions d'euros en 2024) est mise en place au profit 
des communes et intercommunalités à fiscalité propre qui percevaient jusqu'à présent 
la taxe d'habitation sur les logements vacants (THLV) et, qui, dans le cadre de la réforme 
du périmètre des zones tendues, perdront cette ressource.

2. LES MESURES POUR LES COLLECTIVITES TERRITORIALES
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3. LES FINANCES DU BLOC COMMUNAL AU NIVEAU NATIONAL 
Rapport de l’Observatoire des finances et de la gestion publique Locales 2023

UNE FORTE HAUSSE DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
LIÉE AUX CHAPITRES 011 et 012

Bloc communal : composition et évolution des dépenses de fonctionnement (en Mds €)
Accusé de réception en préfecture
026-212603245-20231127-CM271123D12-DE
Date de télétransmission : 30/11/2023
Date de réception préfecture : 30/11/2023



8

EVOLUTION DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
ET LEURS SOURCES DE FINANCEMENT (en Mds €) 
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UNE HAUSSE DANS LE RECOURS A L’EMPRUNT ET AMELIORATION 
LEGERE DU RATIO DE DESENDETTEMENT
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4. LES MESURES DU Projet Loi Finances 2024
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5. L’EVOLUTION DES DOTATIONS EN 2024
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Fixation de la dotation globale de fonctionnement (DGF) à 27,1 milliards d'euros en 2024. 

La hausse de 222,5 millions d'euros par rapport à 2023, est destinée principalement au 
financement de la croissance des dotations de péréquation. 

Avec cette enveloppe supplémentaire, plus de 60 % des communes doivent voir leur DGF 
"augmenter" en 2024.

En 2023, la Dotation Globale de Fonctionnement de la commune de Saint Paul Trois 
Châteaux s’est élevée à 1 056 €.
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A NOTER 

•  Des fonds de péréquation (FPIC et FSRIF) qui restent stables
Pour la commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux la contribution
au FPIC s’élève à 993 314 € en 2023 (- 8% par rapport à 2022).

• Un coefficient de revalorisation forfaitaire des bases de fiscalité qui devrait 
dépasser les 5% et une fraction de TVA qui restera dynamique.
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COEFFICIENT DE REVALORISATION 
FORFAITAIRE DES BASES DE FISCALITE
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Les grandes masses financières

Les masses budgétaires

Soldes financiers

6. ORIENTATION DU BUDGET 2024
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Fonds de roulement et résultats prévisionnel

Endettement
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Les grands équilibres financiers

Définition des Epargnes :
Epargne de gestion : différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement hors intérêts de la dette

Epargne brute : différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement. L’épargne brute représente le 
socle de la richesse financière.

Epargne nette : épargne brute ôtée du remboursement du capital de la dette. L’épargne nette permet de 
mesurer l’équilibre annuel. Une épargne nette négative illustre une santé financière dégradée.
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Effet de ciseau :
 L’effet de ciseau correspond à l’écart entre les recettes d’exploitation hors cession (fonctionnement) et les 
dépenses d’exploitation (fonctionnement) y compris les cessions d’immobilisations.
La comparaison de l’évolution des courbes de recettes et de dépenses de fonctionnement alerte sur la dégration de 
l’épargne et sur les risques de l’effet ciseau.

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Recettes de fonctionnement 

(hors cessions)
24 351 897 26 594 681 26 382 381 25 951 135 26 378 831 26 607 630 26 891 102

Evolution n-1 4,88 % 9,21 % -0,8 % -1,63 % 1,65 % 0,87 % 1,07 %

Dépenses de fonctionnement 20 756 488 21 035 524 22 095 034 23 548 071 24 182 929 24 343 544 24 506 445

Evolution n-1 -3,5 % 1,34 % 5,04 % 6,58 % 2,7 % 0,66 % 0,67 %
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LE NIVEAU DE L’ENDETTEMENT
Encours de la dette et emprunts nouveaux
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3 lignes de prêt et un crédit bail sur le budget principal de la commune :

Banque Année Durée Objet Montant 
emprunté

Taux Intérêts 
2024

Capital 20 24 Annuité totale CRD au 
31/12/2024

DEXIA 2007 20 
ANS

Aménagement Tour de 
ville historique

750 000 € 4,7 % 9 432,99 € 46 773,40 € 56 206,39 € 153 928,42 €

DEXIA 2007 20 
ANS

Réhabilitation espace 
pédagogique du Pialon

750 000 € 4,7 % 9 432,99 € 46 773,40 € 56 206,39 € 153 928,42 €

LA BANQUE 
POSTALE

2021 20 
ANS

Centre aquatique 9 000 000 € 0,79 % 64 066,32 € 422 862,76 € 486 929,08 € 7 845 110,50 €

Crédit bail de la Gendarmerie :

Banque Année Durée Montant 
emprunté

Intérêts remboursés 
2024

Capital 
remboursé 
2024

Annuité totale CRD au 
31/12/2024

AUXIFIP 2008 30 ANS 9 341 498 € 390 263,83 € 332 992,17 723 256 6 847 665,30

Depuis 2008 nous avons payé 10 320 276 € dont 7 785 102€ d’intérêt.
Les recettes des loyers sont de 8 631 592 € depuis 2008 soit un déficit 1 688 684 € au 31/12/2023
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Budgets annexes :

▪ Budget Assainissement – Construction station épuration :

▪ Budget Maison de Santé – Construction maison de santé :

Banque Année Durée Montant 
emprunté

Taux Intérêts 2024 Capital 2024 Annuité totale CRD au 
31/12/2024

CREDIT 
AGRICOLE

2005 30 ANS 3 000 000 € 3,9 % 43 116,67 € 100 000 € 143 116,67 € 1 025 000 €

Banque Année Durée Montant 
emprunté

Taux Intérêts 2024 Capital 2024 Annuité totale CRD au 
31/12/2024

CAISSE 
D’EPARGNE

2018 20 ANS 900 000 € 1,14 % 7 321,34 € 43 024,66 € 50 346,00 € 618 875,41 €

▪ Budget Eau – Interconnexion RAO :

Banque Année Durée Montant 
emprunté

Taux Intérêts 2024 Capital 2024 Annuité totale CRD au 
31/12/2024

BANQUE 
POSTALE

2023 20 ANS 1 000 000 € 3,93 % 31 390,87 € 37 500 € 68 890,87 € 962 500 €
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7. LA FISCALITE DIRECTE

La commune va continuer à mener une politique fiscale constante, avec des 

taux gelés depuis 2008.

Pour rappel les taux sont les suivants :

Taxe sur le Foncier Bâti (TFB) : 28,28 % (incluant la part département de 

15,51%)

Taxe sur le Foncier Non Bâti (TFNB) : 39,50 %

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : 22,04 %

Accusé de réception en préfecture
026-212603245-20231127-CM271123D12-DE
Date de télétransmission : 30/11/2023
Date de réception préfecture : 30/11/2023



27

L’EVOLUTION DES BASES
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Les recettes de fonctionnement
8. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
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LES PRINCIPALES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

• Produits de la fiscalité directe : taxes d’habitation, taxes foncières sur les propriété bâties et 
non bâties, la cotisation des entreprises

• Produits de la fiscalité reversée : CVAE, produit TASCOM et produit IFE

• Produits de la fiscalité indirecte : taxe sur l’électricité, droits de mutation, attribution de 
compensation, taxe d’enlèvement des ordures ménagères

• Dotations : DGF, DCRTP, compensations d’Etat sur les exonérations fiscales, autres dotations

• Autres recettes : produits de services, cessions d’immobilisations, produits financiers, 
atténuations de charges, recettes exceptionnelles, produits induits des investissements
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REPARTITION 
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Les dépenses de fonctionnement
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LES PRINCIPALES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

• Les charges de personnel

• Les charges à caractère général

• Les atténuations de produits

• Les contingents et participations obligatoires

• Les subventions

• Les intérêts de la dette

• Les autres dépenses
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LES PRINCIPALES RECETTES D’INVESTISSMENT

• Le FCTVA

• Les subventions perçues

• La taxe d’urbanisme

• Les emprunts

• Les recettes diverses

9. LA SECTION D’INVESTISSEMENT
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Les dépenses d’investissement et leur évolution
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Libellé 2023 2024 2025 2026

75018 - ACCES SDIS 195 000

9011 - ACCESSIBILITE 92 000 50 000 50 000 50 000

15009 - AGRANDISSEMENT MUSEE 100 000 1 085 000 913 000

55023 - DEMOLITION SP2003 ET AMENAGEMENT PARC URBAIN 40 000 0 120 000 700 000

9005 - GENDARMERIE 253 000

35010 - GROUPE SCOLAIRE SERRE-BLANC PIALON 450 000 3 754 000 3 088 492

55026 - GYMNASE PIALON 30 000 1 500 000 1 260 000 500 000

9505 - LE COURREAU 5 000 90 000 50 000

PARKING RELAIS 1 900 000

75062 - PUP ET TA 212 000 500 000

RD 59 A 480 000 480 000 527 000

15002 - RENOVATION THERMIQUE MAIRIE 250 000 1 245 615

Subventions d'équipement 115 800 175 000 100 000 100 000

10. LE PROGRAMME PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT
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11. CENTRE DE SANTE MUNICIPAL
La collectivité s’est engagée dans une politique volontariste en matière de santé et s’est lancée dans la création d’un Centre de Santé 

Municipal avec l’ARS. 

L’objectif vise bien évidemment à augmenter le nombre de praticiens sur la commune et d’ouvrir ainsi de nouvelles perspectives en 

matière de prise en charge des patients. 

Géré par la collectivité, avec des médecins, un(e) secrétaire médical(e) et un(e) cadre de santé salariés par la Ville, ce CSM est un 

dispositif qui se veut être complémentaire de la Maison de santé multidisciplinaire Simone-Veil construite en 2019 par la commune. 

L’objectif du CSM est d’avoir au minimum deux équivalents temps plein en médecins salariés. 

Un dispositif qui apparaît idéal tant pour des jeunes professionnels qui préfèrent commencer par le salariat mais qui pourraient vouloir 

s’installer ensuite en libéral dans la commune ; mais aussi pour des médecins retraités qui voudraient poursuivre leur activité dans des 

conditions moins pesantes. 

Car en effet, le CSM permet d’accompagner le soignant dans l’exercice de son activité, et répond ainsi à une attente qu’exprime 

beaucoup de praticiens, en : 

- redonnant au médecin du temps médical, 

- déchargeant les médecins du temps administratif,

- en intégrant les nouveaux médecins dans un dispositif de santé pluridisciplinaire existant permettant d’éviter d’exercer seul, 

- en renforçant les soutiens techniques par l’équipement du cabinet,  

- facilitant le regroupement des médecins et la constitution d’équipes de soins sous des formes plus diverses et plus souples, 

- facilitant la primo-installation et en garantissant un revenu pendant les premières années, …

Une fois toutes les étapes administratives franchies et les recrutements finalisés, le CSM pourra ouvrir au public. En parallèle, la 
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ESTIMATION BUDGET – Quelques chiffres clés

CHARGES DE PERSONNEL :     288 000 €
CHARGES COURANTES :       14 000 €
INVESTISSEMENTS :        40 000 €
RECETTES :  ENTRE 220 000 € ET 265 000 €
DOTATIONS :        90 000 €

La procédure de recrutement de la Secrétaire médicale est en cours.
La cadre de Santé prendra ses fonctions au sein du Centre de Santé Municipal le 8 janvier 2024.
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EVOLUTION DES CHARGES DE PERSONNEL

RATIO PAR RAPPORT A L’ENSEMBLE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

CHARGES DE PERSONNEL

12. LES CHARGES DE PERSONNEL

8 724 876 8 526 719 8 678 379

9 300 000 9 500 000 9 642 500 9 787 138
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